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1 INTRODUCTION 

Dans le cadre de la réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) liée à un projet 

d’augmentation de la capacité, Lidya Énergie S.E.C. a confié à Dessau le mandat de réaliser 

une étude portant sur la modélisation de la dispersion atmosphérique des contaminants des 

cheminées des moteurs de leur centrale de production d’énergie (électricité) située à Lachute.  

Cette centrale utilise comme combustible les biogaz générés par les déchets enfouis dans le 

lieu d’enfouissement technique de la Régie intermunicipale d’Argenteuil-Deux-Montagnes 

(L.E.T.) situé sur la même propriété.  

Cette étude a été réalisée dans le but d’évaluer les concentrations de contaminants dans l’air 

ambiant par modélisation mathématique en utilisant les données d’émissions mesurées par 

une firme spécialisée et de les comparer avec les normes applicables du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP).  

Le modèle numérique AERMOD a été utilisé pour la modélisation de la dispersion des 

contaminants. Les objectifs de cet exercice visent à déterminer les concentrations maximales 

des contaminants au niveau du sol qu’engendreraient les émissions atmosphériques de l’usine 

suite à un projet d’augmentation de la capacité et d’en vérifier la conformité aux normes du 

Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA). En complément, une comparaison 

des concentrations d’odeurs obtenues dans les scénarios actuels et projetés a été réalisée afin 

de déterminer les variations relatives de celles-ci qu’engendrerait le projet d’agrandissement et 

l’ajout de moteurs. 
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2 SOMMAIRE DES PROCÉDÉS DE LA CENTRALE 
LIÉS À L’ÉMISSION DE CONTAMINANTS DANS 
L’AIR 

L’objectif visé par le présent rapport est de modéliser la dispersion atmosphérique des 

contaminants liés aux activités réalisées par l’entreprise, soit la production d’électricité générée 

par la combustion de biogaz dans des moteurs. Actuellement, la centrale est composée de 

sept moteurs à combustion interne, de marque Caterpillar et de modèle G3520C, lesquels 

assurent la combustion des biogaz captés. Le scénario d’agrandissement projeté consiste à 

ajouter de un à trois moteurs identiques supplémentaires, en agrandissant le bâtiment présent 

et en ajoutant, pour chaque moteur, une unité de refroidissement et une unité de climatisation 

supplémentaire. Afin que la présente étude demeure conservatrice, le scénario de l’ajout de 

trois moteurs a été considéré comme étant le scénario projeté et les résultats liés à celui-ci ont 

été comparés à ceux du scénario actuel.  Toutefois, puisque l’ajout d’un seul moteur demeure 

pour le moment un scénario probable, les résultats liés à la modélisation de celui-ci sont 

également présentés à titre informatif. 

Les contaminants normés émis par chaque moteur sont les matières particulaires totales (PM 

tot), les matières particulaires de tailles inférieures à 2,5 µm (PM 2,5), les oxydes d’azotes 

(NOx), le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde de soufre (SO2), le sulfure d’hydrogène (H2S) 

et le formaldéhyde. Des odeurs sont également émises par les cheminées des moteurs, ainsi 

que par l’évacuation du système de ventilation des carters des moteurs et les activités 

d’enfouissement du L.E.T. Comme les odeurs ne sont pas normées, leur dispersion a été 

modélisée séparément afin de pouvoir comparer la dispersion atmosphérique de celles-ci pour 

les scénarios actuel et projeté. 

Une torchère est également présente sur le site. Toutefois, celle-ci ne sert qu’à titre 

d’équipement d’appoint en cas de panne ou d’urgence, ou lorsque le procédé de valorisation 

est en période d’arrêt temporaire. Elle n’est donc utilisée que de façon ponctuelle, sur de 

courtes périodes temporelles et ne fait pas partie du procédé comme tel. 

Les heures d’opération de la centrale sont normalement de 24 heures sur 24 et ce, sept jours 

par semaine, pour l’ensemble de l’année. 

 





 

 

 
068-B-0004691-2-MD-R-0001-01 

MODÉLISATION DE LA DISPERSION ATMOSPHÉRIQUE –  AUGMENTATION DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION,  LACHUTE (QUÉBEC) 

3 

3 ÉTABLISSEMENT DES TAUX D’ÉMISSIONS 

Les données d’émission de contaminants ont été obtenues à partir d’étude de caractérisation 

des émissions atmosphériques réalisées par la firme Consulair entre 2009 et 2013. Ces 

études, lesquelles font partie d’un programme d’auto-surveillance de Lidya Énergie S.E.C., ont 

permis d’établir les taux d’émission des contaminants émis à l’atmosphère par les sources de 

l’usine actuelle. Les caractéristiques physiques des émissions à l’atmosphère (vitesse de 

sortie, température des gaz, etc.) ont également été obtenues à partir de ces études. 

Puisque ce ne sont pas toutes les sources qui font l’objet d’un échantillonnage lors de chaque 

campagne, les taux d’émission réels les plus conservateurs pour chacune des sources et des 

périodes ont été utilisés. Rappelons que les moteurs sont de même marque et de même 

modèle.  Il est à noter que, comme les PM tot seulement ont été échantillonnées, il a été 

considéré que toutes les matières particulaires sont de tailles inférieures à 2,5 µm.  En ce qui 

concerne le SO2 et le H2S, les données de 2009 n’ont pas été utilisées puisqu’une unité de 

désulfurisation a été installée à la fin de l’année 2010, diminuant ainsi les taux d’émission de 

ces deux contaminants. 

En ce qui concerne les odeurs, une caractérisation des odeurs réalisée par la firme Odotech 

en 2009 a été utilisée pour établir les taux d’émissions des cheminées des moteurs et de 

l’évacuation du système de ventilation des carters des moteurs. Un facteur d’émission 

théorique a été utilisé pour définir le taux d’émission d’odeur des déchets non recouverts et 

couverts du L.E.T., en fonction d’une superficie moyenne occupée par ceux-ci. Cette superficie 

a été déterminée à partir de photographies aériennes récentes, sur lesquelles les zones où il y 

a présence de déchets qui ne sont pas couvertes sont visibles et du plan d’aménagement du 

L.E.T.  Les superficies ainsi estimées ont ensuite été multipliées par les taux d’émission 

théoriques de 59,0 u.o./sm² pour les déchets non recouverts et de 11,8 u.o./sm² pour les 

déchets recouverts, lesquels sont tirés de l’étude de Sirom et al. (2005). 

Le tableau suivant présente les taux d’émission des sources utilisés dans le modèle 

numérique. 



Tableau 1: Taux d'émissions

Contaminant Période1
2009 (kg/h) (3 x60 minutes) 2011 (kg/h) (3 x 60 minutes) 2013 (kg/h) (1 x 60 minutes) Taux maximal (kg/h) Année de référence

PM 2,5 24 h 0,132 #7 0,012 #7 - - 0,132 -2009
PM TOT 24 h 0,132 #7 0,012 #7 - - 0,132 -2009

Nox 1 h 4,774 #7 essai 2 1,400 #1 essais 1 et 3 2,300 #6 4,774 -2009
24 h 4,712 #7 1,300 #1 2,300 #6 4,712 -2009
1 an 4,712 #7 1,300 #1 2,300 #6 4,712 -2009

CO 1h 5,634 #7 6,600 #7 essai 1 6,600 #3 6,600 -2011 / -2013
8 h 5,634 #7 6,600 6,600 #3 6,600 -2011 / -2013

SO2 4 min. 2.762 2 #6 essai1 0,180 #7 essai 1 0,009 #3 0,180 -2011
24 h 2.698 2 #6 0,130 #7 0,009 #3 0,130 -2011
1 an 2.6982 2

#6 0,130 #7 0,009 #3 0,130 -2011
H2S 4 min. - - 0,100 #7 essai 1 0,005 #3 0,100 -2011

1 an - - 0,070 #7 0,005 #3 0,070 -2011
Formaldéhyde 15 min. 0,504 #6 essais 1 et 3 - - - - 0,504 -2009

Source
Taux d'émission 

d'odeurs3

(u.o./s)
Moteur #1 Existante 6447
Moteur #2 Existante 4120
Moteur #3 Existante 5284
Moteur #4 Existante 5284
Moteur #5 Existante 5284
Moteur #6 Existante 5284
Moteur #7 Existante 5284

Carter Existante 85341
LET en opération 4 Existante 1770000

LET couvert 5 Existante 354000
Moteur #8 Projetée 5284
Moteur #9 Projetée 5284
Moteur #10 Projetée 5284

Notes:
Aucune campagne d'échantillonnage n'a été réalisé en 2010. Les résultats de la campagne de 2012 n'ont pas été utilisé car aucun essai d'au moins 60 minutes n'a été réalisé.

#x Numéro de la cheminée échantillonnée
1 Le résultat le plus élevé des essais des différentes campagnes, dans le cas où la norme ou le critère est d'une période x < 24h

Le résultat de la moyenne de trois essais ayant les valeurs les plus élevées des différentes campagnes, dans le cas où la norme ou le critère est d'une période x > 24h
2 Ces taux n'ont pas été utilisé puisque l'unité de désulfurisation a été installée après la campagne de 2009

3 Pour les moteurs, les taux sur fond rouge sont les taux mesurés par Odotech en 2009 alors que ceux sur fond blanc ont été établis en faisant la moyenne des taux mesurés.
4

5

- Aucune mesure

Taux établis à partir de la caractérisation de Odotech de 2009

Taux d'émission d'odeurs pour une surface de 150 m x 200 m de déchets à l'air libre à partir d'un facteur d'émission de 59 u.o./s.m2 retrouvées dans la 
littérature (Sironi et al., 2005)
Taux d'émission d'odeurs pour une surface de 150 m x 200 m de déchets couverts pour lesquels ont considère une captation de 80% des biogaz, soit le 
même facteur qui a été utilisé pour le calcul de la capacité de production (Génivar, 2009)

068-B-0004691-2 Dessau inc. 11/12/2013
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4 DONNÉES UTILISÉES POUR LA MODÉLISATION 

Les données de base requises pour la modélisation numérique de la dispersion des 

contaminants visés sont décrites dans ce chapitre. De façon sommaire, il s’agit des données 

météorologiques, des données concernant la configuration des bâtiments entourant les 

sources d’émission et des données d’émission de celles-ci. La dernière section de ce chapitre 

porte sur une brève description du modèle numérique AERMOD et sur les options employées 

lors de la modélisation et le traitement des données de sortie. 

4.1 DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES 

La modélisation de la dispersion des gaz nécessite deux types de données météorologiques, 

soit les données de surface et les données d’altitude. La vitesse et la direction du vent, la 

température, l’opacité nuageuse et le plafond nuageux sont les paramètres compris dans les 

données de surface. Ces mesures sont prises sur une base horaire. Les données d’altitude, 

pour leur part, décrivent la hauteur de mélange et sont mesurées deux fois par jour, le matin et 

l’après-midi, mais les paramètres qui y sont mesurés ne sont pas suffisants pour les besoins 

d’une modélisation telle que celle qui fait l’objet de ce rapport. 

Pour les besoins de la modélisation, des données horaires sont requises. Pour vérifier l’état de 

la situation des émissions de l’usine projetée, les données météorologiques de l’aéroport de 

Mirabel (Qc) des années 2008 à 2012 ont pu être récupérées (100 % des heures totales).  

Ces données de surface ont été combinées avec les mesures en altitude provenant de la 

station de Maniwaki (Qc). Avant d’être intégrées dans le modèle, les données météorologiques 

brutes doivent d’abord être traitées par un préprocesseur afin de joindre les données de 

surface et d’altitude en deux fichiers dont le format est reconnu par le modèle de dispersion. Le 

préprocesseur AERMET a été utilisé à cette fin. Une fois traitées par le préprocesseur, 

99,55 % des données totales étaient conformes et ont pu être utilisées par AERMOD. 

Avec le préprocesseur AERMET, il est également possible de diviser la région entourant 

l’usine en secteurs distincts et de leur affecter des caractéristiques physiques selon l’utilisation 

des terres. Ainsi, pour chacun des secteurs définis, les valeurs d’albédo (fraction réfléchie du 

rayonnement solaire), de longueur de rugosité et du ratio Bowen (humidité à la surface du sol) 

ont été inscrites. Pour le secteur de la centrale de Lydia Énergie S.E.C., le type d’utilisation 

des terres entourant le site est limité à six catégories, soit la présence de bâtiments (secteur 

urbain), la végétation de feuillus, la végétation de conifères, la plaine, les terres agricoles et la 

présence de terres marécageuses. Ces types d’utilisation des terres sont variables en fonction 

des différents secteurs qui entourent la centrale. La longueur de rugosité a donc été calculée 

en faisant une moyenne pondérée des valeurs proposées dans le préprocesseur AERMET 

pour chaque type d’utilisation des terres en fonction de la surface relative couverte par chacun 
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d’entre eux pour chaque secteur identifié sur un rayon d’un kilomètre. En ce qui concerne les 

paramètres d’albédo et du ratio de Bowen, ils ont été déterminés globalement sur un secteur 

de 10 kilomètres par 10 kilomètres centré sur l’usine projetée. Ces paramètres sont résumés 

dans le tableau suivant : 

Tableau 2 Valeurs des paramètres d’albédo, de ratio de Bowen et de longueur de rugosité des secteurs entourant la centrale 

SECTEUR TYPE  
(RAYON DE 1 KM) 

SAISON ALBÉDO RATIO DE 
BOWEN 

LONGUEUR 
DE RUGOSITÉ 

Hiver 0,55 1,5 0,53005 

Printemps 0,1428 0,428 0,8375 

Été 0,1744 0,56 1,005 

5 – 78 Feuillus : 55 % 

Conifères : 15 % 

Zone marécageuse : 20 % 

Plaine : 5 % 

Urbain : 5 % 

Automne 0,170 0,846 0,7255 

Hiver 0,55 1,5 0,07545 

Printemps 0,1428 0,428 0,1725 

Été 0,1744 0,56 0,195 

78 – 107 Zone marécageuse :  50 % 

Plaine : 45 % 

Urbain : 5 % 

Automne 0,170 0,846 0,1545 

Hiver 0,55 1,5 0,07455 

Printemps 0,1428 0,428 0,134 

Été 0,1744 0,56 0,305 

107 – 296 Agricole : 85 % 

Feuillus : 8 % 

Conifères : 2 % 

Plaine : 5 % Automne 0,170 0,846 0,133 

Hiver 0,55 1,5 0,56025 

Printemps 0,1428 0,428 0,8225 

Été 0,1744 0,56 0,985 

296 - 5 Plaine : 25 % 

Feuillus : 50 % 

Conifères : 20 % 

Urbain : 5 % Automne 0,170 0,846 0,7125 

 

Les données sont des moyennes pondérées qui proviennent de valeurs directement 

retrouvées dans le programme AERMET, lesquelles sont tirées des valeurs proposées par 

l’EPA pour les différents types d’utilisation des sols. 

Puisqu’elles sont différentes selon les saisons, la variation de ces valeurs a une influence sur 

la dispersion atmosphérique des contaminants dans l’air. Les saisons ont été définies comme 

suit : 

► Hiver : Décembre à mars 

► Printemps : Avril et mai 

► Été : Juin à septembre 

► Automne : Octobre et novembre 
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En ce qui concerne la qualité des données météorologiques, les mesures de surface de 

l’aéroport de Mirabel utilisées pour la modélisation offrent 100 % des observations horaires 

entre 2008 et 2012, un total de 4 817 heures de conditions météorologiques calmes (10,99 %) 

et une vitesse moyenne des vents de 2,45 m/s. 

Les statistiques météorologiques des données utilisées pour les besoins de cette modélisation 

sont présentées à l’annexe 2. 

4.2 EFFETS DES BÂTIMENTS 

Le panache de gaz qui est émis d’une source fixe peut être affecté par la présence de 

bâtiments qui modifient la configuration de l’écoulement de l’air. Dans certains cas, des 

perturbations aérodynamiques peuvent entraîner le rabattement des gaz vers le sol 

immédiatement après leur émission. Les concentrations des contaminants au niveau du sol 

près de la source peuvent ainsi augmenter.  

La modélisation de la dispersion des gaz doit donc tenir compte des dimensions 

caractéristiques des bâtiments adjacents à la source (hauteur, longueur, largeur) ainsi que de 

leur position.  

Pour les bâtiments peu élevés (hauteur << longueur; hauteur << largeur), la hauteur minimale 

de la source d’émission doit être égale ou supérieure à 2,5 fois leur hauteur. De plus, chaque 

bâtiment peut affecter l'écoulement de l'air jusqu’à une distance égale à cinq fois sa hauteur. 

Ainsi, si la source d'émission se trouve comprise dans cette aire, les effets du bâtiment en 

question doivent également être considérés. Dans le cas de cette modélisation, seuls les effets 

pouvant être le résultat de la présence des diverses sections de la centrale ont été pris en 

compte. Aucun bâtiment des terrains voisins n’est assez près des sources pour influencer 

l’écoulement de l’air à l’endroit de celles-ci. 

Les effets des bâtiments de la centrale ont été calculés à l’aide du logiciel BPIP View, version 

4.8.5. Il s’agit de l’interface de Lakes Environmental Software pour le programme Building 

Profile Input Program, de l’EPA. Le fichier de sortie du modèle BPIP-Prime est présenté à 

l’annexe 3.  

4.3 PARAMÈTRES PHYSIQUES DES SOURCES D’ÉMISSION DE CONTAMINANTS 
ET D’ODEURS 

Tout comme la détermination des données d’émissions mentionnées à la section 3 du présent 

rapport, les paramètres physiques des sources d’émission ont été tirés des caractérisations 

effectuées par Consulair en 2009, 2011, 2012 et 2013 et par Odotech en 2009, ainsi qu’à partir 

de photographies aériennes et de plans fournis par Lidya Énergie S.E.C. Les paramètres 

physiques des sources d’émissions sont présentés au tableau 3 de la page suivante. 



Tableau 3: Paramètres physiques des sources d'émission

Hauteur de rejet Diamètre Vitesse de rejet Température
X (m) Y (m) (m) (m) (m/s) °K

Moteur #1 Existante 558533,57 5050908,24 9,5 0,33 65,51 721,15
Moteur #2 Existante 558535,46 5050903,66 9,5 0,33 69,25 751,75
Moteur #3 Existante 558537,40 5050898,97 9,5 0,33 89,09 799,15
Moteur #4 Existante 558539,35 5050894,12 9,5 0,33 69,25 751,75
Moteur #5 Existante 558541,18 5050889,76 9,5 0,33 62,00 721,15
Moteur #6 Existante 558543,06 5050885,11 9,5 0,33 67,66 795,15
Moteur #7 Existante 558544,79 5050880,74 9,5 0,33 61,99 722,15

Carter Existante 558531,95 5050911,81 15 0,2 2,50 324,8
LET en opération1 Existante 559019,18 5051016,45 0 - - Ambiante

LET couvert2 Existante 558768,50 5051095,45 0 - - Ambiante

Moteur #83 Projetée 558543,78 5050878,31 9,5 0,33 69,25 751,75
Moteur #93 Projetée 558536,22 5050866,56 9,5 0,33 69,25 751,75
Moteur #103

Projetée 558538,04 5050862,24 9,5 0,33 69,25 751,75

Notes:
1 Coordonnées du centre de la source surfacique de 150 m x 200 m générée 
2 Coordonnées du centre de la source surfacique de 150 m x 200 m générée 
3 Coordonnées approximative à partir du plan d'aménagement de l'agrandissement projeté

CoordonnéesSource

068-B-0004691-2 Dessau inc. 11/12/2013
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4.4 DOMAINE DE MODÉLISATION 

La modélisation de la dispersion atmosphérique de la centrale a été réalisée en considérant 

une zone d’étude qui couvre une surface totale de 10 km x 10 km répartie autour de celle-ci. 

Au total, 1 357 récepteurs ont été répartis dans le domaine et forment un maillage dont 

l’espacement est variable en fonction de la distance qui les sépare de la source des émissions. 

Les récepteurs sont donc espacés respectivement de 25 m (entre 0  et 250 m de la source), de 

50 m (entre 250 m et 500 m de la source), de 100 m (entre 500 m et 1 km de la source), de 

200 m (entre 1 km et 2 km de la source) et de 500 m (entre 2 km et 10 km de la source). Les 

récepteurs se retrouvant sur la propriété à l’étude ont été effacés. Des récepteurs ont été 

placés à chaque 20 mètres de distance le long de la limite de propriété.  

Des élévations ont été attribuées au bâtiment, aux récepteurs ainsi qu’aux sources à partir de 

données topographiques récupérées via l’application WebGIS. Ces valeurs ont été tirées de 

l’interpolation de données d’élévation de format DEM 15-min, laquelle contient des données 

mesurées à chaque 60 mètres environ. 

Une figure illustrant les récepteurs et le domaine de modélisation est présentée à l’annexe 4. 

Une représentation graphique de la topographie est aussi présentée à l’annexe 4. 

4.5 MODÈLE NUMÉRIQUE AERMOD 

Le logiciel ISC – AERMOD View, version 8.1 (janvier 2013) de Lakes Environmental Software 

a été utilisé pour la modélisation. ISC – AERMOD est une interface pour les modèles 

numériques ISCST3, AERMOD et ISC-Prime. Pour la présente modélisation, le modèle 

AERMOD a été utilisé. 

Avec le modèle AERMOD, il est possible d'exploiter plusieurs options de modélisation, dont les 

suivantes: 

► Divers types de sources d’émission peuvent être considérés par AERMOD: sources 

ponctuelles, linéaires ou de surface, multiples sources ou combinaison des sources; 

► AERMOD utilise des données météorologiques réelles ou synthétiques pour évaluer les 

conditions atmosphériques qui affectent la distribution des concentrations du contaminant 

dans la zone d’étude; 

► AERMOD intègre diverses options qui permettent l'augmentation du degré de raffinement 

d'une modélisation (effets des bâtiments, effets de la topographie, etc.); 

► Les taux d’émission peuvent être traités comme des taux constants ou variables pour une 

source unique, multiple ou combinaison des sources. 

Les options suivantes ont été employées lors de la modélisation présentée dans ce document: 

► La dispersion a été calculée dans un milieu rural; 
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► Le calcul des concentrations est exprimé en g/m³ dans le cas des contaminants et en 

Mu.o./m³ dans le cas des odeurs; 

► La conversion des NOx en NO2 a été réalisée par la méthode Plume Volume Molar Ratio 

Method (PVMRM), en utilisant les concentrations d’ozone initiales spécifiées par le 

MDDEFP, soit 100 ppb pour une période d’une heure, 60 ppb pour une période de 24 

heures et 25 ppb pour une période d’une année; 

► Les concentrations sont modélisées sur des bases d’une heure, huit heures, 24 heures et 

d’une année. Les concentrations calculées sur des périodes de quatre et de quinze minutes 

ont été obtenues en calculant les concentrations sur une période d’une heure et en les 

multipliant par 1,90895 et de 1,37179, tel que spécifié dans le Guide de la modélisation 

atmosphérique du MDDEFP; 

► Les variations dues à la topographie du terrain ont été considérées; 

► Le calcul des concentrations a été déterminé au niveau du sol; 

► Des sources ponctuelles ont été utilisées pour la modélisation des contaminants et/ou des 

odeurs des cheminées des moteurs et de l’évent des carters alors que des sources 

surfaciques ont été utilisées pour modéliser les odeurs des déchets du L.E.T.; 

► Le calcul a été réalisé pour des journées de production de 24 heures par jour, sept jours par 

semaine pour l’année; 

► Les données météorologiques de surface de l’aéroport de Mirabel, de 2008 à 2012 ont été 

utilisées et combinées aux données météorologiques d’altitude de Maniwaki; 

► Les résultats sont présentés sous forme de cartes d’isocontours des valeurs maximales pour 

les contaminants qui ont présenté des dépassements des normes; 

► Les résultats sont aussi présentés sous forme de tableaux des 50 récepteurs ayant présenté 

les concentrations maximales pour les contaminants qui ont présenté des dépassements 

des normes; 

► Les limites de terrain ont été définies et tous les récepteurs se trouvant à l’intérieur de 

celles-ci ont été éliminés lors de la modélisation de la dispersion atmosphérique des 

contaminants et odeurs de cette dernière. 

Le fichier d’entrée du programme AERMOD est présenté à l’annexe 5. Une synthèse des 

données d’entrée et des options utilisées est présentée à l’annexe 6. 
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5 RÉSULTATS DE LA MODÉLISATION 

Les options choisies pour cette simulation ont été présentées à la section 4.5 et les données 

d’émission ont été présentées aux sections 3 et 4.3. Des tableaux résumant les résultats et 

des discussions sur ces derniers sont présentés dans la section 5. Des cartes 

d’isoconcentrations des résultats sont quant à elles présentées à l’annexe 7. 

5.1 CONTAMINANTS ATMOSPHÉRIQUES 

Les résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique des contaminants ont été 

additionnés aux concentrations initiales de la colonne 2 de l’annexe K du RAA et comparés 

aux normes de la colonne 3 de l’annexe K du même règlement. 

Le tableau 4 retrouvé à la page suivante présente l’ensemble des résultats obtenus pour le 

scénario actuel et le scénario projeté. 



Tableau 4: Résultats de la modélisation des contaminants atmosphériques

Scénario actuel
Concentration 

initiale
Concentration maximale 

modélisée
Concentration 

maximale totale
Norme 

applicable
Pourcentage de la 

norme

(µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (%)
PM tot 24 h 90 4,42 94,42 120 78,68
PM 2,5 24 h 20 4,42 24,42 30 81,40

1 h 150 162,06 312,06 414 75,38
24 h 100 53,89 153,89 207 74,34
1 an 30 3,92 33,92 103 32,93
1 h 2650 668,32 3318,32 34000 9,76
8 h 1750 239,03 1989,03 12700 15,66

4 min. 150 34,80 184,80 1050 17,60
24 h 50 4,34 54,34 288 18,87
1 an 20 0,52 20,52 52 39,46

Formaldéhyde 15 min. 3 70,02 73,02 37 197,36

4 min. 0 19,49 19,49 6 324,81

1 an 0 0,27 0,27 2 13,50

Scénario projeté
Concentration 

initiale
Concentration maximale 

modélisée
Concentration 

maximale totale
Norme 

applicable
Pourcentage de la 

norme

(µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (%)
PM tot 24 h 90 7,46 97,46 120 81,22
PM 2,5 24 h 20 7,46 27,46 30 91,53

1 h 150 114,14 264,14 414 63,80
24 h 100 67,27 167,27 207 80,81
1 an 30 4,13 34,13 103 33,14
1 h 2650 469,03 3119,03 34000 9,17
8 h 1750 435,98 2185,98 12700 17,21

4 min. 150 24,42 174,42 1050 16,61
24 h 50 7,32 57,32 288 19,90
1 an 20 0,66 20,66 52 39,73

Formaldéhyde 15 min. 3 49,15 52,15 37 140,93

4 min. 0 13,67 13,67 6 227,83

1 an 0 0,35 0,35 2 17,50

Scénario d'ajout d'un seul moteur (à titre informatif)
Concentration 

initiale
Concentration maximale 

modélisée
Concentration totale 

maximale
Norme 

applicable
Pourcentage de la 

norme
(µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (%)

PM tot 24 h 90 5,28 95,28 120 79,40
PM 2,5 24 h 20 5,28 25,28 30 84,27

1 h 150 152,61 302,61 414 73,09
24 h 100 62,55 162,55 207 78,52
1 an 30 4,23 34,23 103 33,23
1 h 2650 628,49 3278,49 34000 9,64
8 h 1750 287,82 2037,82 12700 16,05

4 min. 150 32,73 182,73 1050 17,40
24 h 50 5,42 55,42 288 19,24
1 an 20 0,61 20,61 52 39,63

Formaldéhyde 15 min. 3 65,85 68,85 37 186,07

4 min. 0 18,33 18,33 6 305,43

1 an 0 0,31 0,31 2 15,50
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Les concentrations maximales modélisées des divers contaminants, additionnées aux valeurs 

initiales du RAA, ne respectent pas les normes applicables de la colonne 3 de l’annexe K du 

RAA pour le formaldéhyde (15 minutes) et le H2S (4 minutes) et ce pour les deux scénarios.  

En observant les résultats, on constate que l’agrandissement du bâtiment et l’ajout de trois 

moteurs fait généralement augmenter les concentrations maximales sur de longues périodes 

(24h ou 1 an), mais vient diminuer les concentrations maximales sur de courtes périodes (une 

heure ou quatre minutes). Ce phénomène peut s’expliquer par le fait que le nouveau bâtiment 

crée de la turbulence pouvant générer des rabattements pour les vents provenant du sud, 

lesquels sont responsables des concentrations maximales générées sur de courtes périodes 

dans le scénario actuel.  

À la lumière des résultats obtenus, les activités projetées de la centrale de Lidya Énergie 

S.E.C. auront peu d’impacts sur la qualité de l’air ambiant pour les contaminants normés dans 

le secteur de celle-ci. En effet, les résultats démontrent que l’augmentation la plus importante 

de la concentration maximale modélisée résultant du projet d’agrandissement concerne le 

sulfure d’hydrogène sur une période d’un an. La concentration maximale totale modélisée 

passerait de 0,27 µg/m3 à 0,35 µg/m3, ce qui représente une augmentation relative de 29,6 %, 

tout en demeurant en dessous de la norme réglementaire. À l’opposé, la concentration 

maximale totale de sulfure d’hydrogène sur une période de quatre minutes passerait de 

19,49 µg/m3 à 13,67 µg/m3 avec l’agrandissement du bâtiment et l’ajout des trois nouveaux 

moteurs. Cela représente une diminution de 29,9 % de la concentration maximale modélisée.  

5.2 ODEURS 

Les résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique des odeurs permettent de 

conclure que celles qui proviennent des cheminées des moteurs et de l’évent des carters n’ont 

presqu’aucune influence sur les concentrations maximales générées pour les récepteurs, 

celles-ci étant presqu’exclusivement le fruit des odeurs provenant des déchets du L.E.T. 

comme tel. Afin de comparer les concentrations générées par les diverses sources d’odeurs, 

celles-ci ont été séparées en trois groupes : les moteurs (au nombre de sept dans le scénario 

actuel et de dix dans le scénario projeté), l’évent des carters et les sources surfaciques 

représentant les déchets du L.E.T. 

Le tableau suivant présente l’apport de chaque groupe de sources pour certains récepteurs qui 

se retrouvent près de l’usine de Lidya Énergie S.E.C. 



Tableau 5: Comparaison des résultats pour la dispersion des odeurs

X Y Moteurs (7) Carter L.E.T. Total Moteurs (10) Carter L.E.T. Total
A 558383,10 5050724,08 3/16/2011 08h00 2,57 47,88 1071,68 1122,13 2,29 47,88 1071,68 1121,85
B 558547,23 5051550,13 12/5/2009 01h00 3,65 34,31 845,42 883,38 1,43 34,31 845,42 881,16
C 560256,06 5050799,84 2/22/2011 23h00 0,46 7,13 2657,45 2665,04 0,63 7,13 2657,45 2665,21

Notes: Une concentration en caractères gras constitue la concentration maximale modélisée pour le groupe de source(s) pour le scénario

Récepteur
Coordonnées (m) Concentration générée (Mu.o./m3) sur 4 minutes

Scénario actuel Scénario projetéHeureDate
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L’analyse des résultats présentés dans le tableau 5 démontrent que l’ajout de moteurs et 

l’agrandissement de la centrale de Lidya Énergie S.E.C. n’aura qu’un effet minime sur les 

concentrations maximales d’odeurs modélisées sur quatre minutes pour les récepteurs 

entourant l’usine. De plus, les résultats démontrent, autant pour le scénario actuel que pour le 

scénario projeté, que l’apport en odeurs combiné des moteurs et de l’évent des carters de 

l’usine représente généralement moins de 5 % des concentrations maximales modélisées pour 

les récepteurs, la grande partie d’entre elles étant générées par les émissions d’odeurs des 

déchets du L.E.T.   

Puisque les concentrations d’odeurs des scénarios actuel et projeté sont pratiquement les 

mêmes, aucune figure n’a été générée pour représenter celle-ci. 
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6 CONCLUSION 

Dans le cadre de la réalisation d’une ÉIÉ, Lidya Énergie S.E.C. a confié à Dessau le mandat 

de réaliser une étude portant sur la modélisation de la dispersion atmosphérique des 

émissions de la centrale que la compagnie souhaite agrandir à Lachute, QC. Cette étude a été 

réalisée dans le but d’évaluer les concentrations de contaminants dans l’air ambiant par 

modélisation mathématique en utilisant les données d’émissions mesurées par une firme 

spécialisée et de les comparer avec les normes applicables du MDDEFP. Dans le cas des 

odeurs, une comparaison des concentrations obtenues pour les scénarios actuel et projeté a 

été réalisée afin de déterminer les variations relatives de celles-ci qu’engendrait le projet 

d’agrandissement et d’ajout de moteurs. 

Les résultats obtenus lors de la modélisation de la dispersion atmosphérique des contaminants 

des scénarios actuel et projeté, en utilisant les taux d’émission et les caractéristiques 

physiques des sources mesurées lors de caractérisations de la firme Consulair, présentent des 

dépassements des normes applicables de l’annexe K du RAA.  

En effet, les concentrations maximales de H2S (4 minutes) et de formaldéhyde (15 minutes) 

sont supérieures aux normes pour le scénario actuel. 

Les concentrations maximales de ces contaminants tendent à diminuer lors de la modélisation 

du scénario projeté, mais des dépassements des normes pour le H2S (4 minutes) et le 

formaldéhyde (15 minutes) sont toujours observés. 

Dans le cas des odeurs, la proportion de celles-ci dans le secteur à l’étude liée à la centrale de 

Lidya Énergie est très faible lorsqu’elles sont comparées aux odeurs générées par les activités 

du L.E.T. comme tel. L’ajout de moteurs supplémentaires et l’agrandissement de la centrale 

n’auront aucun effet notable sur les concentrations maximales d’odeurs générées pour les 

récepteurs sur une période de quatre minutes. 
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Annexe 1 Taux d’émission mesurés 





































 

 

Annexe 2 Rose des vents et 
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Annexe 3 Fichier de sortie du 
programme BPIP 
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Annexe 3 : Fichier de sortie du programme BPIP

Voir Annexe 8 du rapport principal
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Annexe 9 Illustrations des centrales 
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Annexe 9 : Illustrations des centrales actuelles et projetées

Voir Annexe 8 du rapport principal
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